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Article premier .

L'article L. 2 du Code des tribunaux administratifs
est rédigé comme suit :

« Art. 2 . — Chaque tribunal administratif se com
pose d'un président et de plusieurs autres membres appar
tenant au corps des tribunaux administratifs ou détachés
dans ce corps dans les conditions définies par décret en
Conseil d'État. L'un d'eux au moins est chargé des
fonctions de commissaire du Gouvernement.

« Les présidents sont nommés parmi les conseillers
de tribunal administratif dans les conditions définies par
décret en Conseil d'État .

« Les conseillers de tribunal administratif sont
recrutés parmi les anciens élèves de l'Ecole nationale
d'administration.

« En outre, il peut être procédé à la nomination,
au tour extérieur, de conseillers de deuxième et de pre
mière classe de tribunal administratif, dans les limites
et conditions définies par décret en Conseil d'État, parmi
les fonctionnaires civils ou militaires de l'État appartenant
à un corps de la catégorie A ou assimilé, les magistrats
de l'ordre judiciaire et les candidats admissibles à l'agré
gation de droit public . »
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Imprimerie du Sénat

Art . 2 .

Jusqu'au 31 mai 1980, il pourra être procédé à des
recrutements complémentaires exceptionnels de conseillers
de tribunal administratif , dans les conditions fixées par
décret en Conseil d'État, parmi les personnes appartenant
aux catégories mentionnées au quatrième alinéa de l'ar
ticle L. 2 du Code des tribunaux administratifs, les chargés
de cours et anciens chargés de cours de droit des facultés
et unités d'enseignement et de recherche ainsi que parmi
les assistants et anciens assistants de droit titulaires du
doctorat en droit .

Art . 3 .

La présente loi prend effet au 12 mars 1975 .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 21 juin 1977.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


